
 

                                      NOUVELLES OBLIGATIONS 2026 

            SORTIES PÊCHE EN MER – RÈGLES OBLIGATOIRES 

      APPLICATION REC FISHING TELECHARGEABLE 

(OBLIGATOIRE) sur APPSTORE ou PLAYSTORE                                                    

 

  Inscription obligatoire dès 16 ans 

 

  Valable 1 an 

 

  Application : RecFishing voir logo (explication et tuto 

d’installation sur notre site www.les-sternes.org ) 

    DÉCLARATION DES CAPTURES 

     Obligatoire pour les espèces réglementées (espèces ici 

concernées : Maquereau, Bar, lieu jaune et dorade rose) 

 

     À faire dans un délai de 24 heures à compter de l’heure exacte 

de la capture 

 

     Déclaration INDIVIDUELLE 

   Chacun déclare SES prises 

   Aucune déclaration collective 

 

http://www.les-sternes.org/


       SPECIFICITE « MAQUEREAU » 

  Maximum : 10 par jour / pêcheur 

  Déclaration obligatoire (selon réglementation) 

 

         RÈGLES À RESPECTER 

  Tailles minimales (20 cms maquereau, Bar 42 cms, Lieu jaune 42 

cms, ) 

  Quotas (Maquereau 10/jour/Pêcheur) (Bar 3/jour/Pêcheur) 

  Zones et périodes 

  Marquage des poissons conservés (queue caudale coupée) 

 

       RESPONSABILITÉ 

     Chaque pêcheur est responsable : 

• De ses prises 

• De sa déclaration 

•  

   AVANT DE QUITTER LE BATEAU 

        Pensez à faire votre déclaration ! 

                     Merci de respecter la réglementation, le club décline toute 

responsabilité en cas de contrôle. 

 

 

 

                           Bonne pêche à tous ! 



 

 


